
AUTORISATION DE PARTICIPATION D'UN MINEUR PAR EDADDYNAFIT 

ANDORRA SKIMO – VILADOMAT SKIMO2 
 

 

Moi, en tant que parent ou tuteur légal du mineur susmentionné, autorise expressément sa 

participation à la modalité DYNAFIT ANDORRA SKIMO – SKIMO8, qui aura lieu le 22 février 

2026. 

 

J'accepte pleinement les règles de la course et les conditions suivantes : 

 

1. Je connais et accepte les règles de la course. 

2. Elle exempte l'Organisation et les entités associées des responsabilités découlant 

d'accidents sportifs. 

Elle exonère l'Organisation, son président, le conseil d'administration, la Fédération 

andorrienne de montagne, ainsi que toute personne physique ou morale liée à 

l'organisation de l'événement, de toute responsabilité résultant d'accidents survenus lors 

de la participation du mineur, à condition que ceux-ci résultent de la pratique du ski 

alpiniste. 

 

3. Je prends les risques inhérents au ski de montagne. 

J'assume expressément les risques inhérents à la pratique du ski alpinisme, y compris 

d'éventuels accidents sportifs et des risques naturels, et je déclare que le mineur dispose 

des conditions physiques et sanitaires appropriées pour participer à cet événement. 

4. Elle exempte l'Organisation des dommages causés à des tiers par le mineur. 

J'exonère également l'Organisation de toute responsabilité pour tout dommage que le 

mineur pourrait causer à d'autres participants ou tiers au cours du développement de la 

course. 

5. J'autorise les soins de santé d'urgence si nécessaire. 

J'autorise expressément l'Organisation à demander et à fournir l'assistance médicale 

nécessaire au mineur en cas d'accident ou d'urgence médicale pendant la course, à 

condition qu'il ne soit pas possible de me contacter immédiatement. 



6. Je déclare que le mineur possède une licence sportive ou une assurance valide. 

Je déclare que le mineur possède une licence de fédération valide ou une assurance 

sportive valide, qui couvre la participation à cet événement, et je m'engage à la présenter si 

l'Organisation l'exige. 

7. J'autorise les déplacements sous la supervision de l'Organisation. 

J'autorise le mineur à effectuer les déplacements nécessaires dans le cadre de 

l'événement sous la supervision de l'Organisation. 

8. Je déclare que les données fournies sont vraies. 

Je déclare que toutes les données fournies dans ce document sont vraies, en assumant toute 

responsabilité découlant d'une déclaration incorrecte ou incomplète. 

 

DROIT À L'IMAGE 

J'autorise l'utilisation de l'image du mineur à des fins promotionnelles de l'événement, sans 

compensation financière. 

L'acceptation implique nécessairement que le participant autorise l'organisateur de la 

marche à enregistrer tout ou partie de sa participation à la marche, donne son 

consentement pour que son image soit utilisée pour la promotion et la diffusion de 

l'image de la marche sous toutes ses formes (radio, presse, vidéo, photo, DVD, Internet, 

etc.).  affiches, médias, etc.) et lui attribue tous les droits liés à son exploitation 

commerciale qu'il juge approprié d'exécuter, sans avoir le droit de recevoir une 

quelconque compensation financière. 

 

En acceptant l'autorisation, elle est automatiquement signée à la date d'inscription. 

 

 


